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péché mortel, d'aller à oonfe»8 «a moins

tente,it d'aUer à confère «»«'**'',*',
.

2Ï.CeuxquiBecouteutentdalkr^^^^

fesse une fois par ^nnee, se prive

r^Sats^^^v^iSS^deset.

-::ïtilt- «o«.«. «««- -^

T O^jtrenfants sont tenus d'alkr à

coSesÏ:quand il« -*
i;ffJ:fl^S

«,:S-^;%Tnsi'êi»^^
|uU lieu vers l'âge de sept ans.

ODATEIÈMB COMMANDEMENT m v'iO%lS^

.467. Q. <Ï«'««*~Î^,S ^c»S»?^«».*e~*-

R. Par '^%*^«Sf«Sontatt;!ntrâge
donne à tous les fi-i^^f^^^^S au moins une
de discrétion de

«««^«^^^"^^de Pâques,
fois par année dans le

^^J^^^^ \e de

discrétion par rapport <i *

-.apport à la

iî. L'âge de
^;-f-^JiKS enfant

«ainte communum^^: ^^^ instruit pool

est assez luiu^io— -


